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VIE PRATIQUE

➜ Les valeurs indicatives servant de base aux transactions

Paille en andain
à la tonne...................................................................................... 17 à 22 €

Echange paille-fumier
1 T de paille en andain contre 2 T de fumier en stabulation
1 T de paille en andain contre 1,5 T de fumier déposé en bout de champ
1 T de paille en andain contre 1,2 T de fumier en épandeur

Paille pressée (à prendre au champ)
Petites balles............................................................ 1,50 à 1,75 € la balle 
Balles rondes 250 kg .......................................... 11,50 à 13,20 € la balle
Grosses balles 350 kg.......................................... 13,80 à 17,20 € la balle 

Fumier de bovin
en tas à la ferme .............................................................................. 19 €/T

Fumier de volailles
à la tonne .............................................................................................. 37 €

Fumier de mouton
à la tonne .............................................................................................. 14 €

Lisier (à prendre à la ferme) à la tonne
bovins ...................................................................................................... 6 €
porcs........................................................................................................ 8 €
poules pondeuses ................................................................................ 12 €

Foin de luzerne (bonne qualité)
la balle de 300 kg ........................................................................ 46 à 51 €

Foin de ray-grass (bonne qualité)
la balle de 300 kg ........................................................................ 34 à 41 €

Foin de prairie (bonne qualité)
en balles de 300 kg ...................................................................... 38 à 45 €

Herbe sur pied
à l’hectare pour l’année .......................................................... 630 à 710 €
si 3 coupes : 1ère (45 %) 2ème (30 %) 3ème (25 %)
si 2 coupes : 1ère (65 %) 2ème (35 %)

Ray-grass sur pied
à l’hectare pour l’année .......................................................... 575 à 655 €
(voir ci-dessus la répartition entre les coupes)

Luzerne sur pied
à l’hectare pour l’année .......................................................... 760 à 835 €
(voir ci-dessus la répartition entre les coupes)

Fanes de pois de conserve (en andain)
la tonne ........................................................................................ 80 à 86 €

Fanes de pois secs (en andain)
la tonne ........................................................................................ 40 à 52 €

Pour tout renseignement sur d’autres prix, s’adresser à la Fdsea au 
03 22 53 30 38.

Transactions ➜ Les valeurs de quelques
produits agricoles.

Pailles, fumiers, fourrages : 
les prix indicatifs 2010

Pomme de terre ➜ Conseils pour préserver l’état sanitaire 
de la prochaine récolte.

Nettoyage et désinfection des bâtiments
de stockage : à faire dès que possible !
Champignons et bactéries peu-

vent se conserver plusieurs
années dans les particules de
terre adhérant au sol et aux murs
des locaux de stockage. Le net-
toyage et la désinfection de ces
locaux restent essentiels pour
préserver l’état sanitaire de la
prochaine récolte.

La période actuelle est favo-
rable à ce travail et le vide sani-
taire qui va suivre permettra de
réduire encore les risques de
contamination.

Étape 1 : nettoyer sol et murs
Commencez par évacuer soi-
gneusement terre et déchets de
pommes de terre. La désinfec-
tion sur un support sale (terre,
poussière) n’ayant aucune effi-
cacité, nettoyez le bâtiment à
l’eau, l’idéal étant d’utiliser un
nettoyeur haute pression ou,
faute de mieux, le balai brosse.
Les zones les plus contaminées
sont celles qui se sont trouvées
au contact des tubercules pen-
dant leur conservation_: nettoyez
donc le sol mais également les
murs sur la hauteur de stockage.

Étape 2 : désinfecter
Deux possibilités de traitement
sont envisageables : par lessivage,
à raison d’1⁄2 litre/m2. L’applica-
tion est possible, soit en même
temps que le lavage à haute pres-
sion, soit après au moyen d’un
pulvérisateur à dos. La thermo-
nébulisation est quant à elle une
technique qui permet de désin-
fecter en une seule opération
bâtiment, pallox et matériel.
Quel produit utiliser ?
Vous trouverez dans le tableau
ci-dessous une liste non exhaus-
tive de désinfectants phytosani-
taires homologués pour le trai-
tement des locaux de stockage
de pommes de terre.

Les zones les plus contaminées sont celles qui se sont trouvées au
contact des tubercules : nettoyez donc le sol mais également les murs sur
la hauteur de stockage.

Quelle que soit la formulation
utilisée, le bâtiment devra rester
fermé pendant au moins 48
heures après l’application pour
assurer une bonne efficacité du
produit. Ensuite, aérez bien avant

la mise en stockage, afin d’éviter
toute rémanence au cours de la
conservation.
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Profitez de cette période pour réaliser 
d’autres travaux de maintenance

■ L’application de CIPC par thermonébulisation encrasse les ven-
tilateurs ; nettoyez-les au bout de quelques années à l’aide d’une
brosse métallique.
■ Les mesures relevées par les différentes sondes doivent être
concordantes : il faut les étalonner chaque année. Pour cela, plongez-
les quelques minutes dans un seau d’eau froide avec un thermo-
mètre précis et fiable et programmez la valeur lue sur le thermomètre.
■ Si la ventilation est assurée par des gaines de surface, triez-les
et écartez les plus affaiblies ; une gaine qui a été redressée plu-
sieurs fois peut s’écraser sous la pression des pommes de terre !
Ces différentes opérations permettront de valoriser au mieux vos
installations et d’envisager avec sérénité le stockage de la pro-
chaine récolte !

PRODUIT COMMERCIAL COMPOSITION DOSE D'UTILISATION MÉTHODE
D'APPLICATION

FOUR-SANN Acide acétique 
+ acide peracétique 2 % P

+ peroxyde d'hydrogène 4 ml/m3 HN

PHAGOCOX AF Acide sorbique AE

PHAGOGERMYL SF Alcool isopropylique
+ Aldéhyde glutarique 

PHAGOSEPTYL SF + formaldéhyde 2 % P

SANI SU 336 V Hypochlorite de sodium 3 % P

PHENOSEPTYL POV 0,5 % P

ORTHOPHAR 155HN 4 ml/m3 (local vide) HN
10 ml/m3 (local + palox)

XEDA-0

DECCOFENATO 1 pot de 80 g/100 m3 FD

FUMAGRI S Osalmid 12 g/100 m3 FD

P = Pulvérisation : prévoir 0,5 l de solution par m2 traité.
HN = Nébulisation à chaud : à réaliser avec l’appareil de thermonébulisation. Vérifier la compatibilité du produit avec
le type d’appareil utilisé.
FD = Boîte fumigène.
AE = Aérosol.

Ortho-phenyl-phenol 

Ovins : l’identification
électronique obligatoire
depuis le 1er juillet
Depuis le 1er juillet 2010, 
le bouclage électronique est
obligatoire sur les agneaux 
et chevreaux nés à partir 
de cette date. En 2013, 
c’est la totalité du cheptel
ovin qui devra être bouclé
électroniquement. Le but 
est d’améliorer la traçabilité
sanitaire des animaux.
Le principe est le même
qu’auparavant : les boucles
sont à demander au service

identification de la chambre
d’agriculture. Elles sont 
identiques aux anciennes,
avec une puce électronique
en plus qui contient le
numéro d’identification
national de l’animal, lisible
grâce à un lecteur. 
La pause est exactement 
la même que pour les
boucles classiques. 
Pour tout renseignement 
sur le lecteur, s’adresser 
à son organisation de
producteurs ou à la section
ovine de la Fdsea.

en bref■➜


